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6. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications
prévues dans le présent article.

7. Le Comité fait part de ses constatations à l'État partie intéressé et au
particulier.

8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq États
parties à la présente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1
du présent article. Ladite déclaration est déposée par l'Etat partie auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en communique copie
aux autres Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen
d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de
l'examen de toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en
vertu du présent article; aucune autre communication soumise par ou pour le compte
d'un particulier ne sera reçue en vertu du présent article après que le ,Secrétaire
général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie
intéressé ait fait une nouvelle déclaration.

ARTICLE 23

Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliationn ad
hoc qui pourraient être nommés conformément à l'alinéa e) du paragraphe I de
l'article 21 ont droit aux facilités, privilèges et immunités reconnus aux experts en
mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans les
sections pertinentes de la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations
Unies.

ARTICLE 24

Le Comité présente aux États parties et à l'Assemblée générale de l'Organisa-
tion des Nations Unies un rapport annuel sur les activités qu'il aura entreprises en
application de la présente Convention.

TROISIÈME PARTIE

ARTICLE 25

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États.

2. La présente Convetnion est sujette à ratification. Les instruments de
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies.

ARTICLE 26

Tous les États peuvent adhérer à la présente Convention. L'adhésion se fera par
le dépôt d'un isntrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.


